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I. Votre place dans le Recensement: Organigramme (1). 

A. Commission Nationale du Recensement (CNR) 

1. Le Président 

2. Le Comité de Recensement 

3. L'Institut National de la Statistique: Coordinateur. 

B. Institut National de la Statistique (INS) 

1. Secrétariat de C.N.R. : Bureau du Coordinateur 

2. Secrétariat National de Recensement. 

C. Secrétariat National de Recensement (SNR) 

A. Direction : Secrétariat Exécutif : Bureau du Secrétaire Exéoutif 

B. Services (5) - 1° Administration et Sensibilisation 

- 2° Cartographie 

3° Etudes des Projets et Méthodologies 

- 4° Sondage et Contrele Statistique 

- 5° Organisntion do terrain. 

D. Vous dépendez directement du Service de l'Organisation du Terrain 

(O.T.) 

--------------------------.--~ 
Organisation du Terrain 

~----------------------------~ 
1. Super.-iseur Hégional ( 9) 

2. SuperTiseur SjRégional (41 ) 

3. Superviseur de Zone (213) 

4. Superviseur de Collectivité 1 (660) 
Superviseur de Zone hdjoint 1 

50 Contr81eur (4.000) 
6. a) ùgent Recenseur (dénombrement principal) (34.000) 

b) Enquateur (enqu~te supplémentaire). ,.-- . __ ._-- -._--------_.-----_._---
(1) : Voir Aperçu général du Recensement Scientifique de la Popula'io~ 

.. ·1.· · 



II. Les opérations dans lesquelles vous $tes concerné cn tant que 

Superviseur de Région. 

1. Mise en place des structures régionales, Sous-Régional.s,de Zone 
et de Collectivité. 

2. Gestion du personnel et. des finances du Secrétariat National de 

Reeensement_(Voir doc. : organisation politico-administrative du 
Recensement). 

3. Publicité et Sensibilisation 

4. Recrutement et formation t 

- Superviseurs des Zones et des Collectivités 

- des Contreleurs 

- des J .. gents Recenseurs (dénombrement Principnl) 

- des Enqu~teurs.<tnquête supplémentaire) 

5. Exécution du Recensement d'essai 

6. ~cheminernent à Kinshasa des matériaux du R.P. 
7. Exécution du Dénombrement Principal et de l'Enquftte de Oouverture 

8. Acheminoment à Kinshasa des matériaux du D.F. 

9. Préparation des résultats pro.isoires 

10. Exécution de l'enquate supplémontaire 

11. ~cheminoment à Kinshasa des matériaux de l'ED~u~te Supplémentaire 

12. Rédaction des rapports finals. 

N.B. Pour les détails concernant ces opérations, vous vous référerez nu 
==== document "Aperçu général du Rccenser.wnt Scientifique do la Population 

du Zaire"" 

III. Vot r e tac h 0 

Ce quo vous devez faire est présenté ici paropérntion • 

.t~. Pendant toute la durée du projet : 

- Veillez au déroulement normal de toute opération censitaire qui. 

se déroulera dans votr0 aire de supervisio~8 

Toute opérntion d,wro. 50 dérouler comme prévu par le Bureau 

Centrr.ù. Ceci signifie : respect du calendrier, de la. ohrono­

logie des opérations et respect des instructions émisss par le 

:aureau Central. 



- Procéder regulièrolllcnt à des visites ponctuelles, de votre 

aire de supervision selon un calendrier que vous aurez arrftté 

~vcc votr~ responsable (Chef de Service üT). 

- Etablir trimestriellement le rapport d'activité. 

Snchez qu'un journbe en plus pour 10 recensement s'exprimera 

en des sommes non seulement importantes, mais non prévues. 

- i~Gurez la représentat~on de ln Commission Nationale du Reoen­

soment dans votre Zone de Supervision. 

M';l.intenir le contac.t '.l.vec les ri.utori tés locflles à des fins de 

Sensibilisation. 

- "'Lssurer l' intenrlnnce, lu gestion du personnel et des fonds du 

Recensement dans votre fcire do Supervision. 

- Approfondir ln connaisG~nce de votre aire de Supervision (pré. 

paration du dossier : r~pport final du recensement dans votre 

aire de supervision, fiche socio-culturelle). 

Pour f~ire toutes ces taches, vous devez connattre parfaitement 

10 contenu de tous les documents de recensement destinés au su­

pervisuur que vous etes (documents Agents recenseurs et Cont~8. 
leurs). 

B. Hise en pl~ce des structures iégion:Ües, 8')us-:aé8ion~les, de 

Zone et de Collectivités. 

- Ikcruter.wnt et inEit~llntion du personnel qui va tr.:lvni1ler nvec 

veus dans l'ex6cution des différentes opérations du recensement • 

• ~Rurcz-vous que tout 10 personnel pr~vu a ité mis en place. 

Informez ensuite le Burùnu Central des résultats de cette mise 

en place. 

C. Publicité et Sensibilisation. 

Sur instructions de l.:l Section de la Sensibilisation, et selon le 

modèle proposé par cette section, vous procéderez à la sensibili. 

sation des populations. 

D. Cartographie 

Votre r~le consistera à sensibiliser les autorités locales ninsi 

que la population sur les travaux de rélevés topographiques qui 

vont se dérouler d::ms votre aire de supervision. Dans la meDure 

du possiblt~, vous prendrez deo dispositions avec les autorités 1~ 

cales pour faciliter le séjour des cûrtogr~phes, pour tout le temps 

qu'ils séjournvront dans votre nire de supervision. 
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B. Recrutument et form.:ltion dao supervieeurs ,deI zone et de collee'; 

ti vi toc. • 

ILU nornent pr.7!vu, vous procéderez nu recrutement, à 111 fornntion 

dos suporviseurs des Bonee et des collectivités, selon les ins. 

tructions que vous aurez reçues du Bure~u Central, vous les ins. 

tallerez dans leur aire 1e suporvioion et vous ferez un rapport 

de cette opération Zl.U Burenu Central. 

F. Recensement Pilote 

Vous p~rticiperez à cette opérntion comme contre1eur. Tous 

aurez à former et à recruter ceux qui seront utilisés comme 

agents recenseurs. Vous les installerez dans leur ~irc de dé. 

nombrement, les encadrerez et vous contr~lerez leur travail. 

Vous ré'igerez le rapport de cette opération, pour la zone où 

vous opérerez 

- Vous veillerez à l'acheminement des docunents de terrain (dos. 

sier des agents recenseurs que vous avez contr~lés) de votre 

zone de contrele à Kinshasa. 

G. Recrutement et formation des contreleurs ct des iLgents reeenacul's 

- Vous ~urez à planifier et à organiocr avec les superviseurs de 

Sous-R&gion, do Zone et de Cullectivité, le recrutement et ln 

forr.J.:l.ticn de contraleur et ;.1,aG l,gents Recenseurs. 

Vous veillerez ~ 13 bonne ùx~cution de catto op6ration (visite 

de trnv~il, respect du cnlendrier). 

- Vùus ét~blirez un rapport final de cette opération que vous en­

verez r:\u Bureau Contr:\l. 

H. Réception et distribution dos docunents ùa terrain (pour agents 

recenseurs et ccntreleurs) pour le dénombrement principal. 

~u cas où lel3 documents de terr::lin transitent por votre serviee, 

VOUI3 veillerez à lour achcminc~cnt n leur lieu de destination 

fin:lle. 

I. Le Dénombrement principal 

Vous superviserez les tr~vaux des superviseurs de Sous-Région 

à trélvcrs leurs rapports et par deo visites de travail ponc­

tuelles, les travaux de superviseurs des Zones. 
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Voua veillerez au bon déroulement de cette opér~tion 

Vous ét:lblirez un r:~?port final de cette opér~tion que vous 

enverrez nu Bureau Ccntrol. 

J. Acheminement a Kinsh~6~ deo mnt~riaux du Dénombrement 

Vous mettrez en place des moyens ct des structures permettant 

de vé:rifier l'achem5.!lomont de tOUD les mntérin.ux de terrain à 

Kino}n6~:\. Il s'.'lgit des m.",tériaux qui seront exploités au Bu .. 

reau Central 

- feuilles de m&na:eo 

cahier des iJJ 

s~ccche de l' l.R 

Resumu du dénombrement 

- carte de l' ••• D. 

manuel de l' i~. R. 

manuel du contr8leur 

cart c deI' lh C • 

K. Particip::>.tion a. 1'1 rédaction du rapport final du Recensement 

Vous PQrticiperez à l~ rédaction du rapport général du Recense­

Ment peur votre aire de supervision. 

C' ast p~ur Ct"'tte raison que vnus :l.uraz à réunir, tout le long 

du prüj~t, les éléments devant entrer dans cc rapport. 

IV. Rapport nvûc vos superviseurs de Sous-Rôgion 

Vous recevrez cte vos superviseuro de Sous-R6gicn chnque mois, un 

r~pport ù''lctivité de leur ~ire de supervision. 

roua lOG c~s difficiles et tout problème que les superviseur de 

Sous-Régicn ne pourront pns solutionner vous seront soumis, pour 

sùlution.-

•••••••••••••••••••••••••••••• 


